
 
Assemblée Générale de NSAE : 

« Révoltes sociales réprimées, libertés et fraternités menacées » 
 

Samedi 8 et dimanche 9 février 2020 
 

 
Samedi 8 février 2020  
 

13 h : Accueil - enregistrement 
13 h 30 : ouverture et accueil général par le président, suivis du 
rapport moral et débats  
14h 15 : présentation de l’activité des groupes de Montpellier, du 
Cantal et du Cher  
15h :  rapport financier et désignation de la commission électorale 
15h 30 : présentation des candidats et opérations de vote (pour 
ceux qui n’auront pas voté par correspondance) 
16h : Dépouillement et en parallèle échanges informels et autour 
de l’affichage  
17 h 00 : 2 Ateliers en parallèle (préparatoires à la conférence de 
François Thuillier)  
Atelier 1 : La solidarité 
Atelier 2 : la liberté 
 18 h 45 : repas au self-service 
 
20h15 - 21h30 : Projection du film « j’veux du soleil » suivie d’un 
moment autour d’un verre. 

 
Dimanche 9 février 2020  
  

9 h : Accueil et proclamation du résultat des votes 
10h : Intervention de François Thuillier suivie d’un débat. 
12h : Repas au self-service 



13h 30 : échanges sur la vie de notre association : autour des 
panneaux (temps informel) puis (vers 13h 45) en plénière retour 
des ateliers  
15h 15 : pause et préparation de la salle pour la célébration 
15h 45 : Célébration préparée par le groupe de Montpellier) 
16h 45 : rangement  
17 h : dispersion 
 
 


